
motion de conseil municipal :  
 

le conseil municipal de 
réuni le  

revendique les moyens nécessaires  
dans les écoles publiques des Pyrénées-Atlantiques  
pour pouvoir assurer la réussite de tous les élèves. 

 
Il demande un effectif maximum par classe de :  

 25 en classe en élémentaire  
 20 en classe en maternelle  

 15 en petite section de maternelle  
 15 en classe maternelle en ZEP, 20 en classe élémentaire en ZEP  

 20 pour l’enseignement bilingue 
 
La scolarisation des enfants de 2-3 ans doit être effective dès lors que les pa-
rents en font la demande. Ils doivent être inscrits et comptabilisés. 
 
Le dispositif RASED doit être maintenu, complété et renforcé pour pouvoir conti-
nuer à remplir ses missions dans toutes les écoles maternelles et élémentaires au 
service de tous les élèves qui en ont besoin. 
 

 
le conseil municipal de 

exige un plan de rattrapage budgétaire de 200 postes. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Manifeste à l’initiative  
des parents de l’école de Camou-Cihigue 

des maternelles Paloises en lutte,  
des écoles du 64 en colère,  

FCPE 64,  
SNUipp-FSU.64,  
SE-UNSA 64,  
SGEN-CFDT... 


